
Produits en bois certifiés «Bois des territoires du Massif central» 
réalisés pour ce projet :
 Charpente traditionelle en douglas
 Ossature bois en douglas
 Bardage extérieur en douglas
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Rénovation de l’ancienne gare de Florac en 
maison du tourisme et du parc national des 
Cévennes.

 Année de construction : 2019 
 Surface totale : 548 m2pr
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 Commune: Florac
 Département : Lozère
 Région : Occitanie

 Investissement total : 1 790 099 € HT   
 Coût au m2 : 3 267 € HT
 Investissement lot bois : 198 875 € HT

m3 de bois mis en oeuvre pour ce projet30
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Sur 100 € investis dans le lot bois du projet, 
71 € sont directement injectés dans l’économie du territoire.

71 %

 Maître d’ouvrage : 
Communauté de communes Gorges Causses Cévennes
 Maître d’oeuvre : Navecth Architectes / Economiste

Lot bois certifié «Bois des territoires du Massif 
central» réalisé par les entreprises :
 Mirman Charpente et Menuiserie (Lozère)
 Scierie Montmartin & Fils (Loire)

sur les Bâtiments en bois certifié «bois des territoires du massif central»

Maison du tourisme et du
parc national des cévennes



Maison de la Forêt et du Bois - Marmilhat - 10 allée des Eaux et forêts, 63370 Lempdes
       06 16 82 47 88 / 06 64 55 81 23             contact@boisterritoiresmassifcentral.org
       www.boisterritoiresmassifcentral.org
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Association Bois des territoires du Massif central
740, Avenue des Apothicaires, 34090 Montpellier
       04 11 75 85 17             occitanie@communesforestieres.org
       www. collectivitesforestieres-occitanie.org

collectivités forestières occitanie

sur les Bâtiments en bois certifié «bois des territoires du massif central»

Maison du tourisme et du
parc national des cévennes

Il s’agit du premier projet réalisé en bois certifié BTMCTM par la première entreprise 
certifiée : Mirman. Les bois, sciés par Montmartin proviennent du massif central.

Grâce à la traçabilité Bois Massif Central, il est maintenant facile pour nous élus de s’assurer de la 
provenance des bois mis en œuvre dans nos bâtiments publics. On participe ainsi pleinement à la 
valorisation de nos ressources locales en apportant de la valeur ajoutée sur nos territoires, qui sert à leur 
développement.

C’est une grande fierté ! Le projet de Florac est l’un des tout premiers marchés publics où la certification 
BTMC était exigée. Nous avons pu fournir le bois massif et l’ossature pour ce projet. C’est la démonstration 
que l’on peut faire et bien faire avec notre ressource locale par des entreprises locales compétentes. 
Circuits courts et savoirs faire !


